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La présente instruction précise la liste des drones pris en compte dans le cadre de l’arrêté en référence.

Art. 1. Personnel hautement qualifié.

Les drones dont le volume d’heures de pilotage à distance est pris en compte, à partir du 1  janvier 2025, pour la justification du classement de

« personnel hautement qualifié », au titre de l’alinéa 2 de l’article 2 de l’arrêté de référence, sont :

Art. 2. Epreuves annuelles du personnel navigant.

Le drone dont le volume d’heures de pilotage à distance est pris en compte, à partir du 1  janvier 2025, pour la justification des épreuves du personnel

navigant au titre de l’article 3 de l’arrêté en référence, est :

Art. 3. Mises à jour.

Cette instruction sera mise à jour en tant que de besoin avec, dans la mesure du possible, des dates de prise d’effet au 1  janvier.

Art. 4. Publication.

La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.

Le général de division aérienne,

sous-chef d’état-major activité de l’état-major de l’armée de l’Air et de l’Espace,

Pierre-Stéphane VAYSSE.

Arrêté du 04 décembre 2024 fixant les épreuves prévues par le décret du 27 décembre 1929 concernant le personnel navigant de l’armée de

l’Air et de l’Espace.
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Le Harfang ;

Le MQ-9 Reaper.

er

Le MQ-9 Reaper.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/349039/Sans%20nom.html

